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Représentation 
de la commune dans 
les organismes extérieurs

SDEG 16 

Titulaire : Jean Paul BOSSARD

Suppléant : Dominique GOUYGOU

ATD 16

Titulaire : Alain THOMAS

Suppléant : Rémi SARRAT

SPL GAMA

Assemblée spéciale et comité stratégique de 
pilotage : Anne-Marie TERRADE

Assemblées générales et extraordinaires et au comité 
technique de contrôle : Alain THOMAS

Syndicat mixte de la Fourrière 

Titulaire : Laurent GAUTIER

Suppléant : Bénédicte MONTÉGU

CNAS

Christine SCHWARTZWEBER

Vincent MORA 

OMEGA

Anne-Marie TERRADE

Prévention routière

Titulaire : Dominique GOUYGOU

Suppléant : Rémi SARRAT

Correspondant défense

Titulaire : Dominique GOUYGOU

Suppléant : Yannick MOREAU

Commission d’appel d’offres

Présidente : Anne-Marie TERRADE

Titulaires : Jean Paul BOSSARD, Patrick GRENIER, 
Bénédicte MONTÉGU

Suppléants : Christine SCHWARTZWEBER, 
Vincent MORA, Jean-Pierre TRANCHET

CCAS

Élus : Christine SCHWARTZWEBER, Vincent 
MORA, Véronique LANOË-MALIVERT, Catherine 
DE SILVESTRI

Membres extérieurs : 

• Jean François GROUSSIN, représentant l’UDAF,

•  Colette FAUCONNET, représentant une association 
en lien avec les personnes âgées, 

•  Émilienne BOYER, représentant une association 
en lien avec les personnes handicapées, 

•  Isabelle DECOSTERD, représentant le secteur de 
l’insertion

Municipales 2020

Une nouvelle équipe 
à votre service

Maire Adjoints

Conseillers municipaux

Anne-Marie 
TERRADE

Jean Paul 
BOSSARD
1er adjoint 

Commission 
travaux, patrimoine 
bâti et patrimoine 
non bâti (suivi 
des travaux, 
espaces verts, 
voirie, cimetière) 

Délégué à la mise 
aux normes PMR 
des ERP, au plan 
local de l’habitat 
(PLH), aux énergies 
et au transport 
scolaire

Chantal 
BLAINEAU
2ème adjointe 
Commission 
communication 

Déléguée à 
l’environnement, 
aux chemins ruraux, 
à la culture 
et au tourisme

Patrick 
GRENIER
3ème adjoint 

Commissions  
des finances 
et de la prospective 
financière / fêtes  
et cérémonies 

Délégué 
à la logistique 

Christine 
SCHWARTZWEBER
4ème adjointe 
Commissions 
relations avec 
les écoles / affaires 
sociales et santé 

Déléguée 
au personnel 

Centre Communal 
d’Action Sociale 
(CCAS)

Rémi 
SARRAT
5ème adjoint 
Commission 
relations avec 
les associations 

Délégué 
à la vie locale / 
aux relations avec 
les commerçants 
et artisans

Cécile 
DESCLAUX

Vincent 
MORA

Catherine 
DE SILVESTRI

Laurent 
GAUTIER

Amandine 
ROULAUD

Dominique 
GOUYGOU

Isabelle 
DUBOIS-DUMÉE

Alain 
THOMAS

Cécile 
PRUDHOMME

Bénédicte 
MONTÉGU

Yannick 
MOREAU

Véronique 
LANOË-MALIVERT

Jean-Pierre 
TRANCHET 

Commissions communales

Urbanisme

Président : Anne-Marie TERRADE

Membres : Jean Paul BOSSARD, Chantal BLAINEAU, 
Isabelle DUBOIS-DUMÉE, Cécile PRUDHOMME, 
Bénédicte MONTÉGU,  Christine SCHWARTZWEBER 

Travaux - Patrimoine bâti - 
Patrimoine non bâti

Président : Jean Paul BOSSARD

Membres : Cécile PRUDHOMME, Dominique GOUYGOU, 
Patrick GRENIER, Laurent GAUTIER, Vincent MORA,  
Jean-Pierre TRANCHET

Finances et prospectives financières

Président : Patrick GRENIER

Membres : Jean Paul BOSSARD, Chantal BLAINEAU  
Alain THOMAS, Vincent MORA, Bénédicte MONTÉGU, 
Anne-Marie TERRADE, Jean-Pierre TRANCHET, Christine 
SCHWARTZWEBER

Affaires sociales santé

Présidente : Christine SCHWARTZWEBER

Membres : Amandine ROULAUD, Bénédicte MONTÉGU, 
Véronique LANOË -MALIVERT, Vincent MORA

Relations avec les écoles

Présidente : Christine SCHWARTZWEBER

Membres : Amandine ROULAUD, Catherine DESILVESTRI, 
Cécile DESCLAUX, Bénédicte MONTÉGU, Vincent MORA, 
Dominique GOUYGOU

Relations avec les associations

Président : Rémi SARRAT

Membres : Chantal BLAINEAU, Cécile DESCLAUX, 
Dominique GOUYGOU, Bénédicte MONTÉGU, Véronique 
LANOË-MALIVERT

Fêtes et cérémonies

Président : Patrick GRENIER

Membres : Cécile DESCLAUX, Christine 
SCHWARTZWEBER, Chantal BLAINEAU, Catherine 
DESILVESTRI, Isabelle DUBOIS-DUMÉE, Bénédicte 
MONTÉGU, Véronique LANOË -MALIVERT, Vincent MORA

Communication informations

Présidente : Chantal BLAINEAU 

Membres : Jean Paul BOSSARD,  Cécile DESCLAUX, 
Catherine DE SILVESTRI, Isabelle DUBOIS-DUMÉE, 
Patrick GRENIER, Véronique LANOË-MALIVERT, Rémi 
SARRAT, Christine SCHWARTZWEBER, Anne-Marie 
TERRADE

Écologie et environnement

Chacune de nos actions sera engagée dans le respect 
de l’écologie, de l’environnement et du développement 
durable.
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Délibérations du Conseil municipal 

Chères Diracoises, chers Diracois,   

Le 15 mars dernier, vous avez confié la conduite des affaires de la commune à 
l’équipe avec laquelle j’ai l’honneur et le plaisir de travailler. Je tiens à vous en 
remercier bien vivement. 

Cette élection est intervenue dans le contexte particulier de la crise sanitaire qui 
n’a pas permis l’installation immédiate du nouveau conseil municipal. L’ancienne 
équipe a vu son mandat prolongé de presque trois mois. Un grand merci à tous 
et en particulier à Alain THOMAS qui a continué à mener à bien les affaires de 
la commune. Avec son enthousiasme habituel, il s’est démené pour trouver ici 
du gel hydro-alcoolique, là des masques et surtout le moment venu, préparer 
la réouverture de l’école - il aurait probablement préféré partir en vacances !

Pendant le confinement, le personnel de l’école a interrompu un temps ses 
activités puis, avec les enseignantes, a assuré la reprise des cours en toute 
sécurité. Grâce au télétravail, l’activité du secrétariat de la mairie a été maintenue, 
tandis que l’entretien des espaces verts se poursuivait grâce à la présence du 
personnel technique. 

Début juin, les services de la commune ont repris leurs activités et fonctionnent 
maintenant normalement.

Depuis son installation le 24 mai, la nouvelle équipe s’est mise au travail en ayant 
à cœur de gérer le devenir de la commune. Soyez assurés de son dévouement 
au service de tous les Diracois.   

Les projets que nous portons pour renforcer le bien vivre à Dirac après avoir été 
bloqués pendant les mois de confinement, comme vous le lirez dans les pages 
suivantes, redémarrent que ce soit ceux prévus à la mairie, à la salle des fêtes 
ou pour l’installation du cabinet médical. 

Depuis la fin du confinement, la SPL GAMA qui nous accompagne sur le projet 
de réaménagement du bourg a repris ses réflexions. Je ne manquerai pas de 
vous présenter le moment venu le résultat de son travail pour recueillir vos avis. 

Ces projets redessineront l’avenir de Dirac, mais nous ne devons pas pour autant 
oublier les actions de tous les jours, essentielles à la vie de notre commune.

Notre action prendra toujours en considération écologie, environnement et 
développement durable, c’est la raison pour laquelle j’ai décidé de ne pas les 
cloisonner dans une seule commission.

Comme je m’y suis engagée, je vous tiendrai régulièrement informés de l’évolution 
de tous les projets par l’intermédiaire de ce journal et du site www.dirac.fr que 
je vous invite à consulter régulièrement pour profiter des dernières actualités 
officielles, car il est mis à jour en permanence. 

N’hésitez pas à vous exprimer, une boîte à idée est à votre disposition à la mairie. 

Enfin, n’oubliez pas que le virus est toujours présent au moment où je vous écris. 
Continuons à appliquer les gestes barrières et protégeons-nous toutes et tous. 

Le Maire,
Anne-Marie TERRADE

MOT DU MAIRE
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Commission locale 
d‘évaluation des charges 
transférées (CLECT) 

Le Conseil municipal a approuvé le 
rapport de la CLECT de la Communauté 
d’Agglomération GrandAngoulême du 
5 novembre 2019.

Offre de soins

Bien conscients que la santé est 
un enjeu majeur nécessitant des 
actions collectives, les communes 
de GrandAngoulême et l’Agence 
régionale de santé (ARS) ont décidé 
de s’associer en vue d’établir une 
coopération territoriale en matière de 
santé. Le Conseil municipal a approuvé 
la convention de partenariat du bien-
être conclue entre GrandAngoulême, 
les 38 communes de l’agglomération 
et l’ARS pour développer une stratégie 
territoriale globale pour améliorer 
l’offre de soins de premier recours et 
promouvoir un environnement favorable 
à la santé.       

Convention territoriale 
globale CAF/ territoire de 
GrandAngoulême (CTG) 

Le Conseil municipal a approuvé la 
CTG conclue le 1er janvier 2019 entre 
GrandAngoulême et la CAF, pour une 
période de 4 ans.

Mise à disposition du 
service technique de 
Dirac à la communauté 
d’agglomération de 

GrandAngoulême 

Le Conseil municipal a autorisé Monsieur 
le maire à signer la convention de 
mise à disposition de la Communauté 
d’Agglomération de GrandAngoulême 
du service technique-espace verts de 
la commune, pour assurer l’entretien 
des espaces verts communautaires de 
l’ALSH et de l’école d’art situés à Dirac.  

Convention de servitude 
ENEDIS 

Afin de permettre à ENEDIS de réaliser 
rapidement des travaux d’implantation 
d’ouvrages sur diverses parcelles 
communales, une convention de 
servitudes a été conclue. Le Conseil 
municipal a autorisé Monsieur le maire 
à procéder à la réitération de cette 
convention par acte authentique et à 
le signer. 

Parc éolien de la Boëme 

Le Conseil municipal a donné un avis 
favorable à la demande d’exploitation 
d’un parc éolien sur le territoire des 
communes de Mouthiers-sur-Boëme 
et Fouquebrune.

Participation aux dépenses 
de fonctionnement 
des écoles publiques 
d’accueil de la commune 
de résidence 

Pendant l’année scolaire, un enfant de 
la commune a quitté l’école élémentaire 
pour être scolarisé alternativement dans 
un établissement spécialisé et à l’école 
du bourg à Soyaux. Cette commune 
demande une participation financière à 

la commune Dirac. Le Conseil municipal 
a autorisé Monsieur le maire à signer la 
convention prévoyant la participation 
financière. 

Protection sociale 
du personnel communal 

Depuis 2014, la commune participe 
pour 7 € mensuels et par agent à la 
couverture de prévoyance et de santé 
souscrite individuellement par chacun. 
Pour prendre en considération la 
forte augmentation du montant de la 
cotisation, le Conseil municipal a accepté 
de revoir à la hausse le montant de la 
participation de la commune et de la 
porter à 15 € mensuels et par personne.

Frais de déplacement 
d’un élu 

Le Conseil municipal a donné mandat 
spécial à Monsieur Alain THOMAS pour 
se rendre au 102ème congrès des maires. 
Les frais inhérents à ce déplacement 
seront remboursés sur présentation 
d’un état de frais.

Timbre postal promouvant 
Dirac 

La poste propose une édition de timbre 
promouvant la commune de Dirac. Le 
Conseil municipal a décidé de mettre 
en vente ces timbres au prix de 1,25 € 
l’unité. Cette vente sera assurée par un 
régisseur des recettes. Pour compenser 
sa responsabilité personnelle et 
pécuniaire, le Conseil municipal a décidé 
de lui allouer une indemnité de 110,00 € 
annuelle.



27 mai 2020
 
Élection du maire 

Après l’ouverture de la séance par Alain 
THOMAS, le Conseil municipal a élu 
Anne-Marie TERRADE, maire de Dirac.

Adjoints

Après avoir fixé à cinq le nombre 
d’adjoints, comme dans le mandat 
précédent, le Conseil municipal a élu : 

• Jean Paul BOSSARD - 1er adjoint

• Chantal BLAINEAU - 2ème adjointe

• Patrick GRENIER - 3ème adjoint 

•  Christine SCHWARTZWEBER - 4ème adjointe

• Rémi SARRAT - 5ème  adjoint 

Indemnités des élus

Les indemnités accordées aux élus 
(maire et adjoints) sont fixées par 

référence au montant du traitement 
de l’indice brut terminal de l’échelle 
indiciaire de la fonction publique. Le 
Conseil municipal a décidé de maintenir 
pour le maire et les adjoints le montant 
des indemnités applicables lors du 
mandat précédent, soit :                                       

•  36,55 % de l’indice brut terminal pour 
le maire soit 1 421,58 € mensuels

•  13,20 % de l’indice brut terminal pour 
les adjoints 513,40 € mensuels.

3 juin 2020 

Syndicat départemental 
d’électricité et de gaz de la 
Charente (SDEG 16) 

Le Conseil municipal a désigné : 

•  Jean Paul BOSSARD délégué titulaire 
au SDEG 16

•  Dominique GOUYGOU délégué 
suppléant au SDEG 16

Agence technique 
départementale (ATD) 

Le Conseil municipal a nommé : 

• Alain THOMAS délégué titulaire à l’ATD 

• Remi SARRAT délégué suppléant à l’ATD

Société publique locale 
grandangoulême mobilité 
aménagement (SPL GAMA) 

Le Conseil municipal a décidé que : 

•  Anne-Marie TERRADE représentera 
la commune au sein de l’Assemblée 
Spéciale de la SPL GAMA 

•  Alain THOMAS représentera la 
commune au sein des Assemblées 
Générales Ordinaires et Extraordinaires 
de la SPL GAMA   

•  Anne-Marie TERRADE représentera la 
commune au Comité Stratégique de 
Pilotage de la SPL GAMA, 

•  Alain THOMAS représentera la 
commune au Comité Technique de 
Contrôle la SPL GAMA

Syndicat mixte de la fourrière    

Le Conseil municipal a décidé d’adhérer 
au Syndicat mixte de la Fourrière et a 
désigné :

•  Laurent GAUTIER comme délégué 
communal titulaire

•  Bénédicte  MONTÉGU comme déléguée 
communale suppléante

Prévention routière        

Le Conseil municipal a nommé : 

•  Dominique GOUYGOU délégué titulaire 
à la Prévention Routière  

•  Remi SARRAT délégué suppléant à la 
Prévention Routière 

Délégués à la défense

Le Conseil municipal a désigné : 

•  Dominique GOUYGOU délégué à la 
défense titulaire

•  Yannick MOREAU délégué à la défense 
suppléant

Comité national d’action 
sociale (CNAS)  

•  Christine SCHWARTZWEBER a été 
désignée par le Conseil municipal 
déléguée de la commune au CNAS 

Commission d’appel d’offres

Le Conseil municipal a constitué la 
commission d’appel d’offres : 

Présidente : Anne-Marie TERRADE

Titulaires : Jean Paul BOSSARD, Patrick 
GRENIER, Bénédicte MONTÉGU

Suppléants : Christine SCHWARTZWEBER, 
Vincent MORA, Jean-Pierre TRANCHET

Commissions communales

Le Conseil municipal a constitué les 
différentes commissions de travail 
issues du Conseil municipal : 

• Urbanisme 

•  Travaux - Patrimoine bâti - Patrimoine 
non bâti 

• Finances et Prospectives Financières 

• Affaires sociales santé

• Relations avec les écoles

• Relations avec les associations

• Fêtes et cérémonies

• Communication Information

24 juin 2020 

Taux d’imposition

L’entrée de la commune dans la 
communauté d’agglomération de 
GrandAngoulême a provoqué une 
répartition différente des taux des 
taxes. Le Conseil municipal a adopté des 
taux qui ne modifient pas le montant 
de l’impôt payé par les Diracois. 

Budget

Le Conseil municipal a approuvé 
le  budget pr incipal  (sect ion 
fonctionnement 1 024 000,00 €, section 
investissement 976 900,00 €) et celui 
de la régie transport (fonctionnement 
31 540,00 €, investissement 30 314,08 €).

Les investissements suivants sont 
prévus au budget principal :  

•  Aménagements mairie et salle des 
fêtes : 145 000,00 €

•  Installation cabinet médical : 
220 000,00 €

•  Aménagement du centre bourg dont 
l’achat de la carrosserie : 304 000,00 €

• Frais d’études : 71 000,00 €

10 Juillet 2020

En vue des élections sénatoriales du 
27 septembre prochain, le Conseil 
municipal a désigné ses délégués : 

Délégués titulaires : 

• Anne-Marie TERRADE

• Jean Paul BOSSARD

• Chantal BLAINEAU

• Patrick GRENIER 

• Bénédicte MONTÉGU

Délégués suppléants : 

• Christine SCHWARTZWEBER

• Dominique GOUYGOU

• Cécile PRUDHOMME
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15 janvier 2020 

Programme local de l’habitat 
(PLH) de GrandAngoulême 

Le Conseil municipal a émis un 
favorable sur le projet du PLH de 
GrandAngoulême, pour la période de 
2020 à 2025. Il s’est engagé à mettre 
en œuvre les moyens nécessaires et 
relevant de sa compétence pour sa 
réalisation. 

Rachat du matériel 
du restaurant 
"Au comptoir de Maud" 

Maud IMMING a cessé son activité de 
restauration le 31 décembre 2019. 
Elle souhaite vendre le petit matériel 
qu’elle avait acquis. Le Conseil municipal 
a décidé  d’acquérir, pour 16 500 €, ce 
matériel de restauration. Il sera mis à 
la disposition du repreneur sous forme 
d’un crédit bail. 

Location du local du 55 rue 
Sainte-Catherine 

Monsieur Ivan GOTFRENSEN, gérant du 
domaine du Châtelard, souhaite créer 
un restaurant dans les locaux laissés 
libres par Maud IMMING. Le Conseil 
municipal a autorisé Monsieur le maire à 
signer avec Monsieur GOTFRENSEN une 
convention de d’occupation précaire. Il 
a fixé à 400,00 € mensuels, le montant 
de la redevance d’occupation.    

Contrat assurance risques 
statutaires 

En conséquence de l’obligation faite aux 
collectivités territoriales de supporter 
le paiement des prestations en cas 
d’accident de service, de maladie, de 
maternité, d’invalidité, de décès de leurs 
agents, elles peuvent s’assurer pour 
couvrir les frais qu’elles supportent. Le 
centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de la Charente propose à ses 
membres de souscrire un tel contrat pour 

leur compte. Le contrat initialement 
signé par le centre de gestion arrive à 
échéance le 31 décembre 2020. Pour que 
la commune puisse profiter d’un contrat, 
le Conseil municipal a habilité le centre 
de gestion à effectuer la procédure de 
mise en concurrence et de souscrire pour 
le compte de la commune les contrats 
nécessaires.

Mise à disposition de la salle 
des fêtes aux candidats aux 
élections municipales

Pour préparer les élections municipales des 
15 et 22 mars 2020, le Conseil municipal 
a décidé de mettre la salle des fêtes, 
gratuitement, à la disposition de chaque 
tête de liste déclarée officiellement.

Dépenses Montants HT Recettes  Montants HT Pourcentage

Cabinet médical 

Frais d’étude 

180 500,00 €

  11 500,00 €

DETR 

DSIL-CR 

FNADT 

Département

76 800,00 €

19 200,00 €

19 200,00 €

14 000,00 €

62 800,00 €

40,0 %

10,0 %

10,0 %

7,3 %

32,7 %

TOTAL 192 000,00 € TOTAL 192 000,00 € 100,0 %

9 février 2020 

BUDGET

Budget Général 

Après s’être prononcé sur le compte de 
gestion du trésorier, le Conseil municipal 
a approuvé le compte administratif. 
Il laisse apparaître un excédent de 
fonctionnement de 258 770,52 € 
et un excédent d’investissement de 
211 675,84 € 

Budget annexe transport 

Le Conseil municipal a approuvé 
le compte de gestion et le compte 
administratif de  ce budget. Le résultat 
2019 est le suivant : excédent de 
fonctionnement 3 221,85 €, excédent 
d’investissement 1 010,00 €. 

Délibérations du Conseil municipal 

Aménagement de locaux pour l’installation 
d’un cabinet médical 

Pour répondre à la demande de la maison médicale de Dignac en recherche de 
locaux pour accueillir des médecins, et à celle d’infirmiers qui souhaitent prodiguer 
des soins en cabinet à Dirac, il a été décidé d’aménager les locaux restants de 
l’ancienne école. Le Conseil municipal, sur proposition de Monsieur le maire, a 
décidé de faire appel à la SPL GAMA, lui a confié un mandat de maîtrise d’ouvrage 
et l’a nommée maître d’œuvre. 

Le Conseil municipal a approuvé le plan de financement du projet :

Convention opérationnelle d’action foncière revitalisation 
du bourg

Le 25 juin 2019 une convention tripartite a été signée entre GrandAngoulême, 
l’Etablissement public foncier (EPF) et Dirac pour l’achat de la carrosserie APPÉRÉ. 
Une parcelle adjacente au garage, propriété de Monsieur APPÉRÉ, n’a pas été 
intégrée dans la convention initiale. Il convient donc d’ajuster le périmètre 
d’intervention de l’EPF en concluant un avenant à cette convention. Le Conseil 
municipal a approuvé cet avenant. Il a autorisé Monsieur le maire à le signer. 



Actualités 

Installation de médecins 
et d'infirmières
Fin juin, des panneaux Cabinet Médical 
sont  apparus dans le bourg de Dirac, 
première étape concrète de l’arrivée des 
services de santé dans notre commune. 
Ainsi, à tour de rôle, des médecins de Dignac consultent 
régulièrement dans la maison mise à disposition par 
la résidence sociale Clairbois, derrière l’école et près 
de l’école d’art. Les rendez-vous sont gérés par le 
secrétariat de la maison médicale de Dignac.

Cette situation est provisoire en attendant 
l’aménagement des nouveaux locaux retardé par 
la crise sanitaire.

Les travaux d’installation de deux bureaux de 
médecins et d’un local pour des consultations 
d’infirmiers débuteront à la rentrée. Ils seront situés 
dans l’ancienne salle de garderie pour les médecins 
et dans le local qu’occupait la bibliothèque pour 
les infirmières.

Pour faciliter d’une part la mise en œuvre des 
travaux et d’autre part, la reprise des activités des 
associations dès la rentrée, les locaux ont été libérés.

Les associations sportives et les séniors utiliseront 
désormais la salle des fêtes et disposent maintenant 
d’un lieu de stockage adapté pour leur matériel. 
La bibliothèque a rouvert dans la petite maison de 
l’ancienne école.

Ce nouvel aménagement permettra également 
la création d’une salle de réunion, qui pourra être 
utilisée par les associations, entre la bibliothèque 
et le local des infirmières.

Le début des travaux est programmé pour 
septembre / octobre, pour une fin des travaux en 
décembre 2020.

SANTÉ

Les travaux de gros œuvre et second œuvre 
prévus à la mairie et à la salle des fêtes ont 
commencé le 16 juin et devraient se terminer 
début novembre 2020.

Mairie 
•  Construction d'un bureau pour l'état civil, avec un local en 

rez-de-chaussée qui servira de réserve pour la salle des fêtes 

•  Remplacement du chauffage électrique par une pompe 
à chaleur

•  Réfection de l'ensemble du câblage informatique des 
bureaux.

Salle des fêtes 
•  Construction d'un sas d'entrée pour la grande salle, côté 

rue de l'église.

•  Remplacement du chauffage radiant par une pompe à 
chaleur.

Entretien des bâtiments 
communaux
•  Ateliers du service technique : remaniement et démoussage 

de la toiture.

•  Commerces, cabinet médical et infirmier, bibliothèque et 
maison mise en location à côté de l'église : démoussage 
des toitures et réfection des gouttières.

TRAVAUX

Budget primitif 2020

Recettes

IMPÔTS ET TAXES
704 703 €

DOTATIONS 
ET PARTICIPATIONS
196 604 €

PRODUITS 
DES SERVICES
ET DOMAINE
34 100 €

PRODUITS DE GESTION COURANTE 
ET FINANCIERS
30 360 €

ATTÉNUATION DE CHARGES
4 100 €

PRODUITS EXCEPTIONNELS
54 131 €

Dépenses

CHARGES DE PERSONNEL
347 000 €

CHARGES GÉNÉRALES
217 000 €

CHARGES COURANTES
136 319 €

ATTÉNUATION DE PRODUITS
95 651 €

CHARGES EXCEPTIONNELLES
ET FINANCIÈRES
22 107 €

TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 
ET DÉPENSES IMPRÉVUES
29 122 €

VIREMENT À LA SECTION INVESTISSEMENT
176 800 €

Investissement
Les recettes et les dépenses s'équilibrent à 976 900 €.

Fonctionnement
Les recettes et les dépenses s'équilibrent à 1 024 000 €.

Recettes

SUBVENTIONS 
D'INVESTISSEMENT
214 493 €

EXCÉDENT 
D'INVESTISSEMENT
REPORTÉ
265 312 €

DOTATIONS, FONDS DIVERS 
ET RÉSERVES
316 991 €

VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
176 800 €

TRANSFERT ENTRE SECTIONS
2 922 €

PRODUITS DE L'ACTIF, CAUTIONNEMENT
380 €

Dépenses

IMMOBILISATIONS 
EN COURS
144 250 €

IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES
611 506 €

IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES
166 572 €

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES
41 649 €

DÉPENSES IMPRÉVUES
10 000 €

SUBVENTIONS D'ÉQUIPEMENTS
2 922 €
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Déploiement de la fibre 
optique sur la commune 
La mairie de Dirac a été informée par Charente 
Numérique du déploiement de la fibre optique 
chez les habitants d'une partie de la commune, 
en donnant un planning prévisionnel pour des 
travaux de mise en place au premier semestre 
2021 et sur une ouverture commerciale à 
l'automne 2021, à condition que les travaux 
d'élagage soient réalisés avant mars 2021.

Le raccordement à la fibre optique sera réalisé en suivant 
le parcours actuel des lignes aériennes en cuivre, en-dessus 
de celles-ci.  

Les villages desservis par des routes communales concernés 
sont : le Lion, le Maine Prévôt, Combe de loup, le moulin 
de Combe de loup, le Got, le moulin du Got, le moulin de 
Baloge et le Pouyaud.

Les propriétaires riverains de ces routes bordant les lignes 
téléphoniques actuelles qui ont des bois ou des arbres 
dépassant sur le domaine public, gênant le passage de la 
fibre suivant un gabarit mis à disposition de chacun en temps 
voulu, devront procéder à  l'élagage des lignes téléphoniques 
actuelles gênées par la végétation.

Les villages d'Hurtebise, la Brûlerie, le Maine neuf, le Maine, le 
Thie, sont desservis par des chemins privés ainsi que l'impasse 
du Pouyaud partie privée et autres impasses privées. Pour 
recevoir la fibre, les habitants ou les propriétaires de ces 
villages devront réaliser l'élagage des lignes téléphoniques 
actuelles gênées par la végétation haute, suivant un gabarit 
mis à disposition de chacun en temps voulu.

Pour tous renseignements complémentaires, venez en mairie.

NUMÉRIQUE

Entretien des chemins ruraux
Notre commune est fortement boisée et 
particulièrement appréciée des randonneurs. 
Elle compte un grand nombre de chemins 
ruraux dont certains sont balisés et leur 
entretien est conséquent. 

Tous les ans, pour satisfaire les Diracois et nos visiteurs, 
les chemins de randonnée sont entretenus. Cette année, 
nous y avons ajouté un certain nombre de chemins ruraux 
non balisés et ce travail a été effectué dans l’été par le 
chantier d’insertion de l’APHL (Amis du Patrimoine d’Horte 
et Lavalette).

Quant à l’expertise des nos chemins ruraux par les techniciens 
du Département que nous vous annoncions dans le Dirac 
infos de juin 2019, elle a aussi démarré cet été. À la suite de 
cette expertise, le Conseil Municipal décidera des chemins 
qu’il souhaite sauvegarder et inscrire au PDIPR, et rendre 
ainsi inaliénables. 

La prochaine campagne d’entretien de nos sentiers s’appuiera 
sur cette délibération. Sans doute aurons-nous des chemins 
à rouvrir ou à remettre dans leur assiette. Toutes les bonnes 
volontés seront les bienvenues, un grand merci à toutes 
les personnes qui prouvent ce jour-là leur attachement à 
notre commune. 

Contacter Chantal BLAINEAU (06 79 18 87 56) si vous êtes intéressé.

Pour mémoire, l’article L.2321-2-35 du Code Général des 
Collectivités Territoriales stipule que l’entretien des chemins 
ruraux n’entre pas dans les dépenses obligatoires de la 
commune. 

Cependant, en ce qui concerne un chemin inscrit au PDIPR, 
les collectivités signent une convention d’entretien : un 
chemin inscrit support de randonnée doit être entretenu 
alors que l’entretien d’un chemin inscrit non balisé pour la 
randonnée est laissé à la discrétion de la commune.

ENVIRONNEMENT

Interdiction du 
brûlage des déchets 
verts ménagers 
en Charente

En application de l'arrêté pré-
fectoral du 3 mai 2016 relatif à 
la prévention des incendies de 
plein air, le brûlage des déchets 
verts ménagers est interdit sur 
l'ensemble du territoire de la 
Charente.

Les déchets dits verts, éléments issus 
de la tonte de pelouse, de la taille de 
haies et arbustes, d'élagages, de dé-
broussaillements, etc, qu'ils proviennent 
de particuliers, d'entreprises ou d'ad-
ministrations, sont considérés comme 
des déchets ménagers. Leur brûlage est 
par conséquent interdit sur l'ensemble 
du territoire de la Charente.

Pour plus d’information : http://www.
charente.gouv.fr/Actualites/Interdiction-
du-brulage-des-dechets-verts-menagers-
en-Charente

DÉCHETS VERTS

Plan vélo, vous avez la parole
GrandAngoulême a engagé l’actualisation de son schéma 
cyclable d’agglomération adopté en 2016 et va notamment 
étendre la réflexion sur les itinéraires aux 22 communes qui 
ont intégré la communauté d’agglomération en 2017.

Vous roulez à vélo ? Vous aimeriez mais n’en avez pas ? Vous ne vous sentez pas 
en sécurité à vélo sur la route ? Quels itinéraires cyclables aimeriez-vous voir 
développer ? Quels services vous seraient utiles ?

La commune de Dirac vous invite à vous exprimer sur ce sujet. Dîtes-nous ce que 
le « plan vélo » vous inspire, nous ferons remonter vos remarques et souhaits à la 
communauté d’agglomération de GrandAngoulême afin d’identifier les besoins 
et enjeux à prendre en compte dans le schéma cyclable d’agglomération - Écrivez-
nous sur dirac@mairie.fr ou déposez votre courrier à la mairie.

http://www.mobilite-grandangouleme.fr/en-velo/schema-cyclable-dagglomeration/

MOBILITÉ

Prime à l’achat d’un vélo 
à assistance électrique
Dans le cadre de sa politique de mobilité durable, 
GrandAngoulême mène des actions en faveur du vélo pour 
favoriser l’usage de ce mode de transport au quotidien.

Le conseil communautaire du 16 juillet 2020 a décidé la mise en place 
d’une prime d’aide à l’achat afin de faciliter l’acquisition de vélos à 
assistance électrique (VAE).

Pour consulter le règlement d’attribution et déposer une demande nous 
vous invitons à consulter la page dédiée à cette opération sur le site : 
www.grandangouleme.fr
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Une tranche de vie 
à l’école de Dirac 

pour Martine LUCAS

Visage incontournable de l’école de 
Dirac depuis plus de 20 ans, Martine est 
partie à la retraite en cette fin d’année 
scolaire.

De l’accueil à la cantine, de la cantine à la garderie, 
de la garderie à la cour de récréation, de la cour de 
récréation au bus scolaire, elle a veillé sur les petits 
Diracois avec bienveillance, calme et discrétion.

Aujourd’hui, notre maire Anne-Marie TERRADE, 
l’équipe municipale, quelques anciens élus et les 
collègues de Martine ont marqué ce départ d’une 
petite cérémonie et de cadeaux qui lui rappelleront 
cette tranche de vie.

Martine, nous te souhaitons tous sincèrement une 
longue et heureuse retraite entourée de ta famille 
et de tes amis.

Nous savons que tu n’oublieras pas les cris et rires 
des enfants de Dirac.

L'année scolaire qui avait bien commencé et 
s'était déroulée sans encombre jusqu'au 16 
mars, a été perturbée par la pandémie. Comme 
la plupart des autres, notre école élémentaire 
a fermé le 17 mars.

L'enseignement ne s'est pas pour autant totalement arrêté. 
Les enseignants ont continué à assurer leur mission à distance 
ou en accueillant les enfants de soignants à l'école de Garat.

Le 11 mai, à la suite d'un travail en étroite collaboration 
entre l'ensemble du personnel communal, les élus et les 
enseignantes, notre école a ouvert et a pu à nouveau accueillir 
environ la moitié des élèves. 

Grâce à la grande disponibilité du personnel de l'école et 
malgré des consignes sanitaires très strictes, imposant un 
double service de table, un entretien et une désinfection 
des lieux  en permanence, les enfants ont pu retrouver une 
vie scolaire presque normale, y compris des repas chauds. 

Début juin, au moment du  déconfinement total, l'école a 
repris son rythme normal avec la quasi-totalité des élèves. 
Ils étaient tous heureux de se retrouver, mais un peu déçus 
de ne pas pouvoir jouer tous ensemble au ballon dans une 
cour de récréation divisée en plusieurs secteurs, afin de 
respecter un protocole plus souple mais encore contraignant.

Selon l'avis général, ces presque deux mois de classe se 
sont bien déroulés. Un grand merci à tous et espérons que 
l'expérience ne se renouvellera pas.

Retour sur ... 

L'école

Premier loto après le confinement 

La vie de la résidence pendant le confinement 
La résidence M.B.V Clairbois sort peu à peu d’une période inédite.

La résidence-retraite Clairbois

La mobilisation de l’ensemble du personnel a engendré un 
accompagnement exceptionnel durant ces semaines de 
confinement. Elle a été soutenue par l’arrivée du Docteur 
Vincent ROUGIER, nouveau médecin coordonnateur de 
l’établissement, la direction générale du groupe M.B.V., les 
autorités locales et les familles.

Des mesures de protections rigoureuses ont permis ainsi aux 
résidents d’être protégés de ce virus. Cette crise sanitaire 
révèle une fois de plus le professionnalisme et la solidarité 
des équipes pour accompagner au quotidien les personnes 
accueillies et leurs proches.

Aujourd’hui, la résidence a de nouveau ouvert ses portes pour 
le bonheur de tous. Les évènements internes et les sorties 
vont pouvoir se poursuivre en respectant les gestes barrière.

Ces mesures essentielles permettent de limiter le risque 
de contamination et de profiter de ce retour à la liberté si 
important pour les résidents et leurs familles …

Résidence-retraite Clairbois, 734 route de la Boisière à Dirac.
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NOUVEAUTÉ
Tous les cours auront lieu dans 

la petite salle des fêtes de Dirac.

Contact : Christèle BONIFAIT (Présidente) - 06 19 44 27 08 
ape.dirac16@gmail.com

Vie associative
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APE Dirac

Cette année, la plupart des manifesta-
tions organisées habituellement par l’APE 
ont du être annulées suite à la Covid-19 
(soirée code de la route, nettoyage de 
printemps, fête de l’école).

Nous avons tout de même réussi à organiser la 
bourse aux jouets et le Téléthon en début d’année 
et la photo de classe en juin. Merci aux maîtresses et 
au photographe de nous avoir permis de la faire et 
garder ainsi un souvenir de cette année si particulière 
pour nos chers bambins.

Nous tenons également à remercier la mairie qui 
a mis à notre disposition un nouveau local pour 
stocker notre matériel.

Plusieurs parents vont quitter l’APE (un grand merci 
à eux pour avoir sauvé l’association il y a 2 ans). Plus 
que jamais, nous avons besoin de nouveaux membres 
pour continuer à faire vivre notre association, dans 
la joie et la bonne humeur. Nous vous attendons 
nombreux et nombreuses le vendredi 18 septembre 
(horaire à confirmer dans les cahiers de vos enfants 
à la rentrée) pour notre Assemblée Générale. 

Venir à l’AG ne vous engage en rien mais cela peut 
vous permettre de nous rencontrer, de découvrir 
nos diverses actions et de partager vos envies ou 
idées nouvelles.

Bureau et membres de l’APE 2019/2020
SECTION LOISIRS SÉNIORS

Toujours fidèles, une trentaine d’adhérents ont 
partagé de très bons moments conviviaux chaque 
mardi après-midi et cela jusqu’au confinement. Le 
désormais traditionnel concours de belote du mois 
d’avril a lui aussi été annulé de même que le repas 
et la sortie annuelle. N’hésitez pas à nous rejoindre 
bientôt pour passer de bons moments.

Contacts : Josette - 06 22 54 12 72  /  05 16 70 10 23  
Simone - 06 11 07 90 72     

Dirac loisirs et fêtes

Au cours du 1er semestre 2020, Dirac Loisirs 
et Fêtes avait prévu de vous présenter une 
soirée théâtre avec la Troupe du Cloître de 
La Rochefoucauld ainsi que le désormais 
traditionnel concert des Soirs Bleus avec un 
groupe de musique sud-américaine.

Malheureusement, la Covid-19 nous a empêchés de finaliser 
ces projets. 

Pour ce second semestre, les contraintes liées aux mesures 
de protection sanitaire nous obligent à décaler à l’année 
prochaine la fête locale et son concours de boules ainsi 
qu’une autre soirée théâtre avec la Troupe du Cloître.

Nous pensons toutefois pouvoir conserver en novembre 
l’exposition « De l’Art dans les Mains ». 

Nous espérons pouvoir vous proposer, en 2021, de nombreux 
spectacles ainsi que d’autres manifestations et, dans cette 
attente, venez nous rejoindre afin que notre association perdure !

Contact : Michel SCHWARTZWEBER 
(Président) - 06 15 19 94 46
michel.schwartzweber@wanadoo.fr 

Pique-nique des seniors du 9 juillet

Bibliothèque Si on lisait …   

Après deux mois de fermeture durant lesquels la boîte à 
livres a souvent été visitée, la bibliothèque a rouvert ses 
portes et retrouvé ses lecteurs et lectrices  avec plaisir dans 
un nouveau local, plus clair et plus spacieux.

Nous avons, bien sûr, dû annuler au cours de ce premier 
semestre deux activités : un atelier d’écriture prévu le 14 
mars et des lectures ouvertes à tous le 27 juin.

Mais nous avons profité de ce temps pour faire du tri de 
livres, ce qui nous a permis d’organiser une vente à petits 
prix, les 20 et 21 juin dans le hall des commerces.

Satisfaits de cette opération, nous la renouvellerons en 
fin d’année.

Nous venons de lancer, pour le 15 septembre, notre 2ème 
concours photo sur le thème «  Mettez un livre en scène ».
Nous vous invitons à y participer nombreux : des livres sont 
à gagner et une exposition des photos suivra.

Voyageusement vôtres

SECTION ACQUARELLE

L’activité, interrompue en mars, reprendra en octobre, 
toujours accompagnée par Manù, aquarelliste 
angoumoisin.

Contact : Colette SARRAT (Présidente) - 07 88 48 32 40  
sarrat.colette@hotmail.fr 

L’association G’La Pêche se renouvelle pour une sixième année !

Après une année compliquée à cause de la crise sanitaire, l’association se 
renouvelle avec au programme un nouveau cours : de la Zumba. 

L’association G’La Pêche, vous propose également :

• le cours de danse pour les 4-6 ans les lundis de 18h à 19h

• le cours de danse pour les 10-15 ans les lundis à la suite de 19h à 20h

• la gym tendance les lundis à la suite de 20h à 21h

• la Zumba les mercredis de 19h30 à 20h15

• le cours de Pilate les jeudis de 19h à 19h45

• la Dance Move les jeudis à la suite de 20h à 21h

•  le cours d’APA (Activités Physiques Adaptées) dispensé les jeudis matin par 
un animateur diplômé de la Fédération française d’éducation physique et gym 
volontaire (FFEPGV).

Contact : Angélique DELAGE - 06 10 77 18 37 - asso.glapeche@gmail.com
www.association-glapeche.jimdo.com -      G’La Pêche

G’La Pêch



Le groupement de jeunes de la Vallée de l'Échelle a été créé en 2004  ; sa vocation est de 
permettre à tous nos jeunes de 6 à 19 ans de pratiquer le football. 

Nous obtenons depuis deux ans de 
bons résultats sportifs, nos jeunes 
footballeurs(euses) sont encadrés par 
des bénévoles qualifiés.

Les entraînements se font dans une 
ambiance détendue, familiale, et 
dynamique, où chaque enfant peut 
trouver sa place, se développer et 
surtout prendre du plaisir.  

À la rentrée, si  tu es déjà inscrit(e)  
dans notre groupement, nous serions 
heureux que tu participes à une journée 
d’entraînement appelée  « main dans la 
main » ou tu pourrais faire découvrir à 
un camarade l'école de foot. 

Cependant, si tu n'es pas inscrit (e), 
ce n'est pas grave ! Tu peux toujours 
venir participer à un entraînement, nous 
serons très heureux de t'accueillir. 

Parents, accompagnants, si vous aimez 
le sport, si la vie associative vous tente, 
rejoignez notre association, toutes les 
bonnes volontés sont bienvenues.

Rebel Dancers Country

Le premier semestre de 2020, pour notre 
association, a été quelque peu perturbé par 
la Pandémie de la Covid-19. 

Nous avons dû ainsi arrêter brutalement nos cours le 13 mars 
et annuler notre bal annuel prévu initialement pour le 6 juin.

Cependant, nous avons pu reprendre notre activité, en 
nombre limité à 10 personnes et dans le respect des gestes 
barrières, le 12 juin pour un petit mois. Ceux-ci ont eu lieu 
à la salle des fêtes de Dirac, suite aux travaux prévus pour 
transformer l’École des Loisirs en cabinet médical.

Nous reprendrons les cours, si les conditions le permettent, 
le vendredi 11 septembre.

Les cours, animés par Nicole Soury, auront lieu tous les 
vendredis soirs à la salle des fêtes : cours de danses en ligne 
et de country niveau débutants (19h- 20h30), niveau novices 
et intermédiaires (20h30-22h).  

N’hésitez pas à nous contacter pour 
tous renseignements et à venir essayer ! 
Nous vous attendons nombreux !

Contact : Bénédicte MONTÉGU
06 72 22 51 52  - rebeldancers19@gmail.com

Course d'orientation

Une randonnée d'orientation semi-nocturne, de 
2h et 3h, est organisée par le VSEC'O,  le 29 mai 
2021, à la salle des fêtes de Dirac. 

Départ à partir de 20h, inscription 
sur place à partir de 19h, ou en 
ligne sur le site www.vsec16.fr  

Une soupe à l'oignon "maison" 
sera servie à l'issue de la 
randonnée.

Contact : Didier COURTEL 
06 64 34 13 97

Dao Yin Qi Gong

Le Dao Yin Qi Gong (« tchi gong ») est un art 
corporel chinois ancestral ayant une action 
préventive sur la santé.

Sa pratique aux mouvements lents et calmes équilibre le 
corps et l’esprit. Elle est une expérience qui apaise le mental, 
détend et régénère à la fois. Ses fondements s’appuient sur 
la médecine chinoise, elle-même nourrie de philosophie 
taoïste et bouddhiste. Les préceptes de cette discipline 
sont le calme, la douceur avec soi-même et le respect de 
ses limites.

En respectant ces principes, elle est donc ouverte à tou(te) s, 
sans contre-indication. Elle ne comporte aucune compétition, 
pas même avec soi-même. Il s’agit juste de faciliter la 
circulation de l’énergie vitale.

Les séances comportent des étirements doux, des postures, 
des mouvements simples, répétés lentement.

Les saisons rythment le choix des mouvements et postures.

Gestes barrières respectés.

Cours : école de Dirac le mercredi de 19h à 20h.

Contacts : 
Yanick MARX - 05 45 60 65 97 
Jacqueline MENTION - 05 45 60 63 64

ADMR Villebois et 3 forêts

L'ADMR Villebois et 3 forêts recrute.

 Chaque jour, dimanches et fêtes, l’association propose un service à toute 
personne en perte d’autonomie en raison de la maladie, du handicap ou de l’âge, 
qu’elle soit isolée, en famille ou à ceux qui en ont besoin. De ce fait, l'ADMR 
Villebois et 3 forêts propose différents services dans différents domaines :

• Entretien du cadre de vie : ménage, entretien du linge

•  Assistance à la personne : toilettes, change, transferts, utilisation de matériel 
médical, courses, aide aux repas, etc.

Son territoire d'interventions se déploie sur 20 communes de Garat à Gurat 
et principalement sur les communes de Dirac, Boüex, Sers, Vouzan, Dignac, 
Villebois-Lavalette, etc.

Possibilité de CDI et postes à pourvoir immédiatement.

Contact : Fédération des ADMR - 05 45 37 00 50

Envoyer une lettre et un CV au 60 rue de Saint-Jean d'Angély - 16710 Saint-Yrieix.
Avec ou sans diplôme, n'hésitez pas à nous contacter.

Valéchel Foot

U12 - U13  U8 - U9  

U18 - U20
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Poussins confirmés

Valéchel basket-ball 

Une nouvelle saison débutera pour Valéchel basket-ball en ce 
mois de septembre. Notre club va engager deux équipes en 
championnat seniors départementaux, féminine et masculine, 
une équipe U15 garçons (minimes) est également prévue. 

Pour les plus jeunes, l'école de basket sera toujours en place pour les poussins 
garçons et filles ; une équipe U13 mixte (benjamins) devrait également être 
engagée. La section "loisirs" sera toujours fidèle au poste pour de bonnes soirées 
de jeu-plaisir et petits repas sympa d'après entrainement.

Comme pour tous les clubs sportifs, la saison 2019-2020 de Valéchel basket-ball 
s'est achevée prématurément sans avoir pu conclure les championnats en cours. 

Nos jeunes pousses ont cependant réalisé de bonnes prestations, tant dans le 
"championnat" des confirmés que pour les mini-tournois des débutants. Les 
benjamins ont eu beaucoup de difficultés dans un championnat départemental 
assez relevé. En entente avec le club de la Couronne, les minimes garçons 
effectuent un excellent parcours sans perdre une rencontre dans la dernière 
phase de la poule A Charente. Les seniors hommes ont progressé au cours de 
saison dans la première division départementale, mais l'équipe reste encore loin 
des formations qui vont accéder en championnat régional. Les seniors femmes 
n'ont pas démérité, compte tenu de la création de l'équipe en septembre dernier, 
mais n'ont pas accroché de victoire, malgré une progression pour elles aussi.

Notre club a accueilli un plateau babies-basket le 7 décembre dernier et un tournoi 
régional de Sport Adapté Basket le 15 février. Ces deux événements ont été 
de belles réussites avec de nombreux participants. Pour la saison prochaine, Valéchel basket-ball  poursuit son partenariat 
avec l'ADAPEI CHARENTE et la Fédération de Sport Adapté avec une équipe dédiée au sein du club. Le tournoi régional sera 
également reconduit, avec peut-être même une phase qualificative en novembre prochain.

N'hésitez pas à nous contacter si vos enfants veulent essayer notre sport à la rentrée. Les adultes également peuvent trouver 
plaisir à jouer, soit en championnat, soit en loisir. Vous trouverez toutes les infos sur notre site.

Contact : valechel-basket@orange.fr  - https://valechel.sportsregions.fr -       Valéchel Basket

Benjamins U13

ASPTT à Dirac

L’ASPTT Dirac est un club omnisports composé de 10 sections loisirs (gym tonic, yoga, danse de 
salon, rando, moto balade, ski, gym douce, pétanque) et compétition (foot, pétanque, course à 
pied). Parmi ses 350 adhérents, plus d’une centaine sont Diracois.

L’ASPTT est ouverte à tous. Nous organisons sur notre 
commune des activités majeures comme un trail (900 
participants), une brocante avec une centaine d’exposants, un 
concours inter-régions de pétanque, (plus de 200 joueurs) un 
tournoi de foot séniors et jeunes, des concours vétérans (60 
ans) de pétanque, etc. qui font connaître Dirac et contribuent 
à la vie de la commune.

Après la période " Covid-19 ", les activités reprennent dès 
la rentrée de septembre. Les séances de gym, yoga, danse, 
foot sont assurées par des animateurs diplômés.

Les entraînements de pétanque ont lieu tous les mardis et 
vendredis après midi.

Nous organisons également tous les ans un séjour de ski 
d’une semaine dans les Alpes.

Toute personne désireuse de découvrir l’ASPTT peut assister 
à 1 séance découverte gratuite afin de lui permettre de 
tester les activités.

Nous disposons pour cela d’installations correctement 
entretenues.

Contact : Michel FOUCAUD - 06 78 91 43 98

Le meilleur accueil vous sera réservé. 

ASPTT RANDONNÉE

Notre association ASPTT randonnée est composée de 
personnes de tout âge allant à un rythme modéré. Nous 
marchons tous les dimanches après-midi à partir de 14h pour 
une moyenne de 10 km. Il y a aussi des randonnées sur une 
journée et une sortie de 3 à 4 jours tous les ans.

Pour nous, la randonnée concilie loisir et santé, sport et 
découverte, et surtout l’échange et la convivialité.

Si vous voulez nous rejoindre ou avoir des renseignements, 
contactez la présidente ou allez sur le site  
www.dirac.asptt.com - activité randonnée

Contact : Mme FAURE - 06 48 36 81 44

ASPTT SKI

La section SKI de l’ASPTT propose tous les ans un séjour 
d’une semaine dans les Alpes.

Dans un esprit convivial et quel que soit votre niveau de ski, 
vous serez accueilli par une équipe dynamique avec cours 
de perfectionnement éventuels, le matin. En 2021, c’est 
dans la station de Courchevel (domaine des 3 Vallées) que 
nous séjournerons.

Contact : Olivier BOUTON - 06 87 60 09 50 
bouton.olivier@orange.fr 

ASPTT MOTO CHARENTE

La section ASPTT MOTO est heureuse de vous accueillir 
pour des sorties très sympas sur une ou plusieurs journées 
tout au long de l’année. La saison s’ouvre et se clôture par 
un très bon repas en toute convivialité préparé par notre 
maître-queue Michel au complexe de Dirac.

Vous pouvez consulter le  planning de la saison et toutes les 
infos de la section  ainsi que les photos et vidéos des sorties 
sur le site « ASPTT MOTO CHARENTE ».

Venez nous rejoindre pour passer de bons moments et 
enchaîner quelques virages …

Contact : Jean CLAVEL (Président) - 06 30 14 80 76

18 19

Vie associative

Chers Diracoises et Diracois,

Nous tenons à vous remercier d’avoir été aussi nombreux à voter pour notre liste le 15 mars dernier. Grâce à vos votes, 
quatre membres de « Dirac, Construisons l’Avenir Ensemble » ont été élus et sont entrés dans le conseil municipal (Bénédicte 
MONTÉGU, Yannick MOREAU, Véronique LANOË-MALIVERT et Jean-Pierre TRANCHET). Nous tâcherons d’être dignes 
de la confiance que vous nous avez accordée.

Dans notre déclaration liminaire du 27 mai 2020 (visible sur le site de la mairie, avec les délibérations du premier conseil 
municipal), nous avons annoncé vouloir travailler avec l’ensemble de l’équipe municipale, sans être systématiquement 
dans l’opposition. Nous espérons pouvoir ainsi apporter notre énergie, notre dévouement et nos compétences, si on nous 
en laisse l’occasion, au service du développement raisonné de notre belle commune et du bien-être de ses habitants. Nous 
comptons défendre du mieux possible les dossiers qui nous tiennent, vous tiennent à cœur.

Nous essaierons de rester fidèles aux trois maître-mots de notre programme « Transparence, Communication et 
Concertation ». Nous réfléchissons d’ailleurs à la meilleure manière de les mettre en œuvre. Nous devrions bientôt 
avoir une page réservée sur le site de la mairie où nous pourrons communiquer avec vous. Mais cela ne nous semble pas 
suffisant. Aller au-devant de vous, vous écouter, partager … nous semble primordial. 

Nous sommes au service de notre commune, alors n’hésitez pas à nous contacter !

Élus de la liste 
« Dirac, Construisons l’Avenir Ensemble » 

Mot de l'opposition



MAIRIE

OUVERTURE DU SECRÉTARIAT : 
Lundi, mardi, mercredi : de 14h à 18h 
Jeudi : de 9h à 12h 
Vendredi : de 9h à12h et de 14h à 17h

Rencontre avec le Maire sur rendez-
vous. En cas d’urgence, appeler le 
secrétariat de la mairie.

Tél. : 05 45 60 61 69 
Salle des fêtes : 05 45 60 65 74 
Email : mairie@dirac.fr 
www.dirac.fr

COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION 
DU GRANDANGOULÊME

ALVEOLE Accueil de loisirs 
ALSH communautaire de Dirac
607, route du Stade - 16410 Dirac
Tél. : 05 45 25 59 18
Pauline Mahieu : 06 86 24 10 66 
Aurélie Lebecque : 06 45 28 64 45
Email : alsh.dirac@grandangouleme.fr
http://jeunesse-vde.asso-web.com

PÔLE ARTISTIQUE
"L’ÉPIPHYTE" 

Route de la Boissière - 16410 Dirac 
Service Culturel de GrandAngoulême, 
Direction de la Proximité 
25, bvd Besson Bey - 16000 Angoulême 
lepiphyte@grandangouleme.fr 
Tél. : 05 45 63 05 67
www.ecole-art-grandangouleme.fr

RELAIS D’ASSISTANTES 
MATERNELLES (RAM) 

4, rue des écoles - 16410 Dignac
Tél. : 05 45 66 29 49 
Email : ram.dignac@grandangouleme.fr 

LIEU D’ACCUEIL ENFANTS 
PARENTS (LAEP) 

« Petit à Petit »  
4, rue des écoles - 16410 Dignac 
Tél. : 05 45 66 29 49 
Email : laep.dignac@grandangouleme.fr

DÉCHÈTERIE DIRAC  

OUVERTURE DE LA DÉCHÈTERIE : 
Lundi : de 9h à 12h et de 14h à 18h 
Mercredi : de 9h à 12h
Jeudi : de 9h à 12h et de 14h à 18h
Vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 18h 
Samedi : de 9h à 12h et de 14h à 18h 
Mardi et dimanche : Fermée 

Route de Périgueux (Dirac / Dignac) 
Tél. : 05 45 25 04 01

Quand sortir ma poubelle ? 
http://www.pluspropremaville.fr/
recherche/#dirac

MOUVIBIUS 

Transport à la demande personnes 
âgées, personnes handicapées, 
personnes isolées

15 route de Vars - 16160 Gond-Pontouvre 
Tél. : 05 45 95 74 22

CANTON BOËME-ÉCHELLE 

CONCILIATEUR DE JUSTICE : 
Permanence à la mairie 
de Roullet Saint-Estèphe 
tous les 2èmes jeudis du mois. 
RDV à la mairie
Tél. : 05 45 66 41 98 ou 05 45 66 30 08  
Email : dguillon16@gmail.com
 

MAISON DE SERVICES 
AU PUBLIC (MSAP)

LA POSTE 5
Rue de la clef d’Or - 16410 Dignac 

CORRESPONDANT CHARENTE LIBRE
Denis Biojout 
Tél. : 07 85 38 86 09 
Email : denis_biojout@yahoo.fr  

GENDARMERIE
Tél. : 05 45 64 00 23 
Email : cob.coteaux-du-blanzacais@
gendarmerie.interieur.gouv.fr  

Infos pratiques


